
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 AU CONTRAT N° C.-26 : CAHIER DES CHARGES 

relatif à la maintenance du groupe électrogène de secours de l’internat 
provincial de Bourail 

I. Objet de la prestation 

La présente prestation a pour objet d’assurer l’entretien du groupe électrogène de secours de marque PERKINS, Série 

n° AVP 87191, d’une puissance de 100 KVA, installé à l’internat provincial de Bourail.  

Les interventions de maintenance seront réalisées sur site, à l’adresse suivante :  

75 rue des Érythrines, Commune de Bourail.  

II. Missions principales 

Les prestations sont détaillées à l’article IV du présent cahier des charges.   

Le service d’entretien courant à la charge du prestataire inclut : 

 l’intervention de personnel qualifié, disposant de l’outillage nécessaire pour réaliser l’ensemble des 

opérations décrites dans la présente annexe ;  

 le contrôle par un responsable qualifié, garantissant le bon fonctionnement général des équipements pris en 

charge ainsi que la conformité de l’exécution des prestations prévues au contrat ; 

 la remise, à l’issue de chaque intervention, d’une feuille de visite à l’internat provincial de Bourail, indiquant 

les opérations réalisées ainsi que les éventuelles observations ou préconisations. 

Ne sont pas compris dans le présent contrat :  

- la fourniture en carburant (gasoil) ;  

- les pièces détachées.  

Dépannages : 

En dehors des visites prévues au contrat, le prestataire assurera un service de dépannage 24h/24 et 7j/7.  

Le délai maximal d’intervention est fixé à vingt-quatre (24) heures à compter de la réception de l’appel téléphonique 

du gestionnaire de l’internat provincial de Bourail ou de l’agent dûment habilité.  

Cette prestation fera l’objet d’une facturation séparée.   

III. Périodicité des opérations 

Les interventions seront décomposées comme suit : 

- deux (2) visites semestrielles par an, au cours desquelles seront effectuées les opérations définies dans le 

tableau récapitulatif des opérations de maintenance.  

Chaque visite devra être planifiée en concertation avec le gestionnaire de l’internat provincial de Bourail ou un agent 

habilité.  



IV. Tableau récapitulatif des opérations de maintenance 
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